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On me dit que la retraite des enfants a dû 
ou doit se faire par vous. C’est très bien et je 
prie le Seigneur de vous donner des paroles 
pleines de grâce et de vérité pour qu’elles 
aillent droit au tendre cœur de ces petits en­
fants, les anges gardiens de votre paroisse.

Je suis bien sincèrement, 
cher monsieur

Votre très humble et obéis­
sant serviteur,

t IGNACE, êvéque de Montréal. 

A M. Guyon, ptre.

Je finis mon travail avec cette belle lettre, 
si instructive et si pondérée.

A.-C. Dugas.
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